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Les copropri•t•s anciennes,
construites dans l'imm•diat apr€s-
guerre, sont souvent situ•es en pre-
mi€re couronne des centres urbains.
Elles b•n•ficient des services de
proximit• : commerces, transports,
services publics. Elles souffrent
cependant parfois d'un mauvais •tat
d'entretien et d'une d•qualification de
la distribution int•rieure des loge-
ments et des parties communes. Dans
les centres anciens elles pr•sentent
m•me parfois des signes d'insalubrit•.

Les copropri•t•s r•centes consti-
tuent avec les tours et les barres
HLM, l'essentiel de l'urbanisme des
ann•es 60/70 en p•riph•rie des villes.
Le peuplement, l'•tat du b‚ti et l'envi-
ronnement ont subi les m•mes •volu-
tions que dans le logement social
public. Ces quartiers •tant parfois
coup•s de la ville, une r•flexion globa-
le sur leur fonctionnement s'impose
avant toute action curative.

Dans tous les cas, pour redresser une
copropri•t• en difficult•, l'interven-
tion publique est indispensable.

R•int•grer 
les co-propri•t•s 

€ la ville

Mettre!en!úuvre! le!renouvellement!urbain! impose!de! distinguer!deux!types!de
copropri"t"s! selon! leur! situation!dans! l'agglom"rat ion!et! selon! leur! "poque!de
construction.
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On dispose pour cela de plu-
sieurs outils :

· La Ma!trise d'Oeuvre Urbaine
et Sociale (MOUS) permet
d'acqu•rir une meilleure
connaissance de la copropri•-
t• et de ses sp•cificit•s. Elle
met en •vidence les pro-
bl€mes sociaux ou relation-
nels " l'origine des dysfonc-
tionnements. On peut alors
d•finir des pistes d'interven-
tion en termes de formation
des copropri•taires et des
syndics, rechercher des solu-
tions financi€res et tech-
niques, inciter " la cr•ation
d'un plan de patrimoine...

· L'OPAH Copropri•t• d•gra-
d•e : c'est une convention qui
r•unit les efforts de tous les
financeurs (!tat, ANAH, PAH,
R"gion, Collectivit"s locales)afin
de mettre en ouvre les finan-
cements les plus adapt•s. Plus
t#t la r€gle de financement est
connue par les professionnels
de la gestion immobili€re, plus
grandes sont les chances d'en-
lever une d•cision favorable de
l'assembl•e des copropri•taires.

· Le Plan de Sauvegarde : il s'agit
d'une proc•dure plus adminis-
trative et plus contraignante,
pilot•e par l'•tat. Elle est quel-
quefois utilis•e pour r•tablir
le dialogue entre tous les
acteurs et permettre " la
copropri•t• de red•marrer.
Des subventions major•es
sont alors accord•es pour les
travaux et la situation finan-
ci€re de la copropri•t• s'en
trouve assainie.

La r•ussite d'une op•ration de
redressement d'un ensemble en
copropri•t•  passe par l'applica-
tion d'un processus d•sormais
bien r#d• de rep•rage, d'en-
qu•tes, de plans d'intervention
et de tour de table financiers.
Un tel processus ne peut •tre
r•alis• que par des •quipes sp•-
cialis•es, aguerries, ayant l'exp•-
rience du dialogue avec les pro-
fessionnels et de la formation
des copropri•taires novices. Le
temps restera toujours le fac-
teur pr•pond•rant pour la
maturation d'un projet souvent
complexe. Il est donc important
d'anticiper le plus possible sur les
solutions adapt•es " chaque cas.
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